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CONSEIL DE L’EUROPE
COMITÉ DES MINISTRES

Recommandation no R (84) 12
du Comité des Ministres aux Etats membres 
concernant les détenus étrangers

(adoptée par le Comité des Ministres le 21 juin 1984, 
lors de la 374e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, en vertu de l’article 15.b du Statut du Conseil de l’Europe,

Considérant le grand nombre de détenus étrangers incarcérés dans les établissements pénitentiaires des Etats 
membres ;

Reconnaissant les difficultés auxquelles peuvent être confrontés ces détenus en raison de facteurs tels que la 
différence de langue, de culture, de coutumes et de religion ;

Désireux d’atténuer l’isolement qu’ils risquent d’éprouver et de faciliter leur traitement en vue de leur 
reclassement social ;

Considérant que ce traitement doit tenir compte de leurs besoins spécifiques et leur garantir des chances égales 
à celles des autres détenus ;

Considérant qu’il est souhaitable d’établir certaines règles au niveau européen ;

Eu égard à la Résolution (73) 5 sur l’ensemble des règles minima pour le traitement des détenus et à la 
Résolution (75) 3 relative aux aspects légaux et administratifs de la criminalité parmi les travailleurs migrants,

Recommande aux gouvernements des Etats membres de s’inspirer, dans leur droit et leur pratique, des 
principes énoncés dans l’annexe à la présente recommandation.
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ANNEXE

Les principes énoncés ci-après sont destinés à s’appliquer aux détenus étrangers, c’est-à-dire aux détenus de 
nationalité étrangère qui, en raison de facteurs tels que la langue, les coutumes, l’origine culturelle ou la religion, 
peuvent être confrontés à des problèmes particuliers. En ce qui concerne les détenus en instance de jugement 
ou en voie d’extradition, ces principes ne devraient cependant s’appliquer que dans la mesure où leur mise en 
œuvre ne compromet pas les objectifs de la détention.

Pour la mise en œuvre de ces principes, il faut tenir compte des impératifs de l’administration pénitentiaire, 
notamment la sécurité dans la prison, et des moyens disponibles.

Ces principes devraient être appliqués de façon à garantir que le traitement des détenus étrangers aboutisse à 
leur reclassement social. Cela peut nécessiter l’adoption de mesures particulières pour certaines catégories de 
détenus étrangers, compte tenu de facteurs tels que la nationalité, la langue, les préceptes et les usages 
religieux, l’origine culturelle, la durée de la peine et la possibilité d’expulsion. Il faut veiller à ce que le traitement 
des détenus étrangers n’ait pas pour résultat qu’ils soient désavantagés.

I. Affectation dans les établissements pénitentiaires

1. L’affectation d’un détenu étranger dans un établissement pénitentiaire ne devrait pas être motivée par sa 
seule nationalité. S’il est susceptible d’adoucir la situation d’isolement d’un détenu étranger et de faciliter son 
traitement, son placement pourrait être effectué en fonction de ses besoins particuliers, compte tenu notamment 
de ses communications avec des personnes de même nationalité, langue, religion ou culture. Cette possibilité 
devrait être envisagée en particulier lorsque le système pénitentiaire national tient compte des souhaits des 
détenus lors de leur affectation dans un établissement pénitentiaire.

II. Traitement dans l’établissement pénitentiaire

a. Mesures visant à réduire l’isolement et à promouvoir le reclassement social

2. Pour atténuer le sentiment d’isolement d’un détenu étranger, il faudrait lui ménager plus de possibilités de 
communiquer avec d’autres personnes de même nationalité, langue, religion ou culture, par exemple en 
l’autorisant à travailler, à passer ses loisirs ou à prendre de l’exercice avec ces personnes.

3. Le nécessaire devrait être fait pour que les détenus étrangers aient accès à des publications dans leur 
langue. A cette fin, les établissements pénitentiaires pourraient demander l’assistance des services consulaires 
et des organisations privées appropriées.

4. S’il apparaît vraisemblable qu’un détenu étranger pourra rester dans le pays où il est détenu et s’il souhaite 
s’y assimiler, l’autorité pénitentiaire devrait l’aider à réaliser ce souhait.

5. Les détenus étrangers devraient avoir les mêmes possibilités d’accès à l’éducation et à la formation 
professionnelle que les détenus nationaux.

Pour que les détenus étrangers puissent avoir accès à l’enseignement destiné à améliorer leurs qualifications 
générales et professionnelles, il faudrait envisager la mise à leur disposition des facilités spéciales nécessaires.

6. Les visites et les autres contacts avec le monde extérieur devraient être organisés de manière à répondre aux 
besoins spéciaux des détenus étrangers.

7. Les détenus étrangers devraient normalement pouvoir bénéficier selon les mêmes principes que les 
nationaux de congés pénitentiaires et d’autres permissions de sortie. L’évaluation du risque qu’un détenu 
étranger puisse quitter le pays et se soustraire à sa peine devrait toujours se faire sur la base de chaque cas 
individuel.
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b. Mesures visant à réduire des obstacles linguistiques

8. Les détenus étrangers devraient être informés à bref délai après leur admission dans un établissement 
pénitentiaire, dans une langue qu’ils comprennent, des principaux aspects du régime de l’établissement, des 
facilités qui leur sont offertes en matière de formation et d’études et de la possibilité, si elle existe, de demander 
l’assistance d’un interprète. Ces informations devraient leur être fournies par écrit ou, en cas d’impossibilité, 
oralement.

9. Un détenu étranger qui ne maîtrise pas la langue du pays où il est incarcéré devrait être informé, par 
traduction ou interprétation, de sa condamnation, des voies de recours qui lui sont éventuellement ouvertes et 
de toute décision judiciaire prise au cours de sa détention.

10. Il conviendrait de donner aux détenus étrangers le moyen d’apprendre la langue parlée dans l’établissement 
pénitentiaire.

c. Mesures tendant à répondre à des besoins spéciaux

11. Les pratiques et préceptes religieux des détenus étrangers devraient être respectés. Dans les limites 
praticables, il faudrait permettre aux détenus étrangers de s’y conformer.

12. Il faudrait également être attentif aux problèmes qui pourraient résulter des différences de culture.

d. Mesures visant à alléger les conditions de détention

13. Les détenus étrangers qui ne bénéficient pas en pratique de toutes les facilités accordées aux nationaux et 
dont les conditions de détention sont généralement plus difficiles devraient être traités de telle manière que ces 
inconvénients soient contrebalancés dans toute la mesure du possible.

III. Aide des autorités consulaires

14. Les détenus étrangers devraient être informés sans délai de leur droit à entrer en contact avec leurs 
autorités consulaires, des possibilités d’assistance qui pourraient être accordées par ces autorités et de toutes 
les mesures qui devront être prises à leur égard par les autorités compétentes, compte tenu des traités 
consulaires en vigueur. Si un détenu étranger demande l’assistance d’une autorité diplomatique ou consulaire, y 
compris une action tendant à son reclassement social en cas d’expulsion, cette dernière doit en être informée le 
plus tôt possible.

15. Les autorités consulaires devraient, au stade le plus précoce possible, venir en aide à leurs nationaux 
détenus, en particulier en leur rendant visite régulièrement.

16. Dans le cadre de leurs fonctions, les autorités consulaires devraient fournir toute l’assistance possible pour 
faciliter le reclassement social des détenus étrangers, conformément à la réglementation et aux dispositions 
prises dans le pays de détention. Elles devraient en particulier aider les détenus dans le domaine des relations 
familiales, en facilitant les visites des membres de leur famille et les contacts avec ces derniers.

17. Les autorités consulaires devraient s’efforcer de fournir, conformément aux règlements pénitentiaires en 
vigueur, des livres et autres lectures afin d’aider les détenus étrangers à maintenir des contacts avec leur pays 
d’origine.

18. Les autorités consulaires devraient examiner la possibilité d’éditer des notices d’information à l’intention de 
leurs nationaux détenus. Ces notices devraient mentionner l’adresse et le numéro de téléphone du consulat le 
plus proche et informer le détenu de l’aide qu’il peut trouver auprès de son consulat, telle que visites, information 
quant à sa défense, fourniture de livres et autres publications et renseignements quant aux possibilités de 
rapatriement, notamment d’un transfèrement en application des accords internationaux en vigueur. Ces notices 
devraient être mises à la disposition du détenu au stade le plus précoce possible de sa détention.
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IV. Aide des organismes sociaux

19. Les autorités pénitentiaires et les organismes sociaux qui s’occupent de l’aide aux détenus et de leur 
reclassement devraient, en collaboration, accorder une attention particulière aux détenus étrangers et à leurs 
problèmes particuliers. Les organismes sociaux implantés dans le pays d’origine du détenu devraient agir en 
coopération avec les autorités consulaires de ce pays.

20. Les organismes sociaux devraient être encouragés à promouvoir l’information à l’intention des détenus 
étrangers sur l’assistance qui peut leur être offerte. Les autorités pénitentiaires devraient veiller à ce que cette 
information soit aisément accessible aux détenus étrangers.

21. Les contacts des détenus étrangers avec les organismes sociaux devraient être facilités.

22. Afin d’assurer une assistance adéquate aux détenus étrangers, les autorités pénitentiaires devraient 
accorder aux organismes sociaux toutes les facilités nécessaires en matière de visites et de correspondance, à 
condition que le détenu y consente. Dans les cas où seul un nombre restreint de visites est possible, il faudrait 
envisager, pour les cas qui s’y prêtent, une prolongation des heures de visites et un assouplissement des 
restrictions qui pèsent sur l’envoi et la réception des lettres.

23. Afin de faciliter les contacts entre les organismes sociaux et les détenus étrangers, les autorités 
compétentes de chaque pays devraient désigner un bureau national de liaison pour les organismes sociaux qui 
ont la responsabilité du reclassement social des détenus et qui opèrent sur son territoire. Les autorités 
pénitentiaires devraient communiquer l’adresse du bureau national de liaison et celle des autorités 
diplomatiques ou consulaires à tout détenu étranger au moment de sa réception à la prison.

24. L’organisation d’une assistance dispensée par des bénévoles susceptibles de pouvoir aider les détenus 
étrangers devrait être promue et développée. Ces bénévoles devraient agir sous la responsabilité des autorités 
pénitentiaires, des autorités consulaires, ou des organismes sociaux. Dans la mesure du possible, on devrait 
leur accorder les mêmes facilités que celles mentionnées au paragraphe 22.

V. Formation et emploi du personnel pénitentiaire

25. La formation des agents de l’administration pénitentiaire et des autres catégories de personnel visant à les 
aider dans leur travail avec les détenus étrangers devrait être encouragée et incorporée dans les programmes 
normaux de formation. D’une manière générale, cette formation devrait avoir pour objectif d’accroître la 
compréhension des difficultés et du milieu culturel des détenus étrangers afin de prévenir la naissance de partis 
pris.

26. Il faudrait envisager de mettre à disposition certaines catégories de personnel en vue d’un travail plus 
intensif avec les détenus étrangers, et de renforcer leur aptitude dans ce domaine en leur dispensant une 
formation plus spécialisée axée, par exemple, sur l’apprentissage d’une langue ou sur des difficultés 
particulières rencontrées en relation avec certaines catégories de détenus étrangers.

VI. Collecte de statistiques

27. Il faudrait envisager une forme de collecte statistique systématique qui permette de classer les détenus 
étrangers en fonction de facteurs présentant une importance pratique pour l’administration. A cet égard, on 
devrait tenir compte du fait qu’il est souhaitable de pouvoir classer les détenus étrangers en fonction de la 
nationalité, de la durée de la peine, de l’infraction principale, de la résidence ou non dans le pays et de la 
possibilité d’expulsion. Les statistiques devraient, autant que possible, porter sur les effectifs de toute une année 
ainsi que sur une moyenne journalière.

28. Il faudrait également envisager de procéder occasionnellement à des sondages dans des domaines qui ne 
se prêtent pas aisément à l’analyse par recensement systématique.
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VII. Expulsion et rapatriement

29. Afin de permettre le traitement pénitentiaire le plus adéquat, les décisions relatives à l’expulsion devraient 
être prises le plus tôt possible, sans pour autant porter atteinte aux droits du détenu de recourir contre cette 
décision, en tenant compte des liens personnels du détenu étranger ainsi que des effets d’une expulsion sur son 
reclassement social.

30. En vue de favoriser le reclassement social du détenu, les autorités compétentes du pays de détention 
devraient, nonobstant toute décision d’expulsion, examiner l’opportunité du rapatriement du détenu, 
conformément aux accords internationaux en vigueur.
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CONSEIL DE L’EUROPE
COMITÉ DES MINISTRES

Recommandation no R (84) 11
du Comité des Ministres aux Etats membres 
concernant l’information relative à la Convention sur le transfèrement 
des personnes condamnées

(adoptée par le Comité des Ministres le 21 juin 1984,
 lors de la 374e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, en vertu de l’article 15.b du Statut du Conseil de l’Europe,

Eu égard à la Convention sur le transfèrement des personnes condamnées du 21 mars 1983 ;

Désireux d’aider les Etats contractants à s’acquitter, conformément à l’article 4.1 de la convention, de l’obligation 
de fournir aux personnes condamnées auxquelles peut s’appliquer la convention des informations sur la teneur 
de celle-ci ;

Considérant qu’il est indispensable que ces informations soient communiquées dans une langue 
compréhensible par la personne condamnée ;

Persuadé qu’en rédigeant un texte type destiné à informer de la teneur de la convention les personnes 
susceptibles d’être transférées, on aidera les Etats contractants à mettre au point les traductions nécessaires,

I. Recommande aux gouvernements des Etats membres de fournir, dans leur(s) langue(s) officielle(s), une 
traduction du texte type annexé à la présente recommandation, qui fasse autorité et tienne compte de toutes 
réserves ou déclarations relatives à la convention dont les personnes susceptibles d’être transférées doivent 
avoir connaissance, et de déposer cette traduction auprès du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe au 
moment de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la convention ;

II Charge le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe de transmettre des exemplaires des traductions ainsi 
reçues à chaque Etat contractant, à l’intention de ses administrations pénitentiaires ;

III. Charge le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe de communiquer la présente recommandation aux 
gouvernements des Etats non membres qui ont participé à l’élaboration de la convention, ainsi qu’aux 
gouvernements des Etats invités à y adhérer.
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ANNEXE

Texte type d’information relative à la Convention sur le transfèrement des personnes condamnées

La Convention sur le transfèrement des personnes condamnées permet, dans certaines conditions, aux 
personnes condamnées à une peine privative de liberté dans un pays autre que le leur, d’être transférées dans 
leur pays d’origine, afin d’y purger cette peine. Ci-après un bref aperçu de ces conditions. Le présent document 
ne constitue pas une description complète de la convention. En conséquence, si vous souhaitez en savoir plus 
sur la possibilité que vous avez d’être transféré afin de purger votre peine en (l’Etat d’exécution), vous devrez 
demander des informations plus approfondies à l’autorité pénitentiaire ou aux autorités compétentes de (l’Etat 
d’exécution), par exemple pour qu’elles vous fassent parvenir un exemplaire de la convention et pour que les 
deux Etats examinent la question de votre transfèrement. Vous pouvez également envoyer une demande 
d’information à un représentant consulaire de (l’Etat d’exécution).

Qui doit consentir au transfèrement ?

Un transfèrement nécessite :

a. le consentement de la personne concernée, ou, le cas échéant, celui de son représentant légal ;

b. le consentement de l’Etat dans lequel elle a été condamnée ; et

c. le consentement de l’Etat vers lequel le transfèrement est demandé.

Qui peut bénéficier d’un transfèrement vers (l’Etat d’exécution) ?

Vous pouvez bénéficier d’un transfèrement vers (l’Etat d’exécution) si l’ensemble des conditions suivantes est 
rempli :

a. si vous êtes considéré comme ressortissant de (l’Etat d’exécution) ;

b. si la décision judiciaire par laquelle vous avez été condamné est définitive ;

c. si, d’une manière générale, il vous reste à purger six mois au moins de votre peine, encore que, dans des 
circonstances exceptionnelles, cette durée puisse être inférieure ; et

d. si l’infraction dont vous avez été jugé constitue une infraction pénale en vertu de la loi de (l’Etat d’exécution).

Quelle sera la peine à purger après le transfèrement ?

- (Etats appliquant la procédure de « poursuite de l’exécution » :)

La durée maximale de la peine à purger après le transfèrement correspondra à la durée de la peine initiale 
restant à purger après déduction de toute remise accordée en (l’Etat de condamnation) avant la date du 
transfèrement. Si la durée de la peine infligée en (l’Etat de condamnation) est plus longue que celle de la peine 
encourue pour la même infraction en (l’Etat d’exécution) ou si les deux peines sont de nature différente, la peine 
initiale sera alignée sur la peine qui correspond le mieux dans la législation de l’Etat d’exécution), la peine 
résultante ne pouvant toutefois être ni plus longue ni plus sévère que la peine initiale.

- (Etats appliquant la procédure de la « conversion de condamnation » :)

Il n’est pas possible de confirmer, avant le transfèrement, la nature et la durée précises de la peine devant être 
purgée en (l’Etat d’exécution) car il faudra qu’après le transfèrement la peine initiale soit convertie par (un 
tribunal) (les autorités compétentes) de (l’Etat d’exécution) en la peine qui aurait pu être infligée si l’infraction 
avait été commise en (l’Etat d’exécution). Quelques renseignements vous seront toutefois fournis quant à la 
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nature et à la durée de la peine qui pourrait être substituée à la peine initiale en (l’Etat d’exécution), afin de vous 
permettre de décider si vous souhaitez ou non votre transfèrement. En vertu de la convention, une peine 
convertie selon ces modalités ne sera ni plus sévère ni plus longue que la peine initiale, ne sera assujettie à 
aucun minimum que la législation de (l’Etat d’exécution) pourrait prévoir pour l’infraction en cause et prendra en 
considération intégralement la période de privation de liberté subie avant le transfèrement.

Si votre transfert a lieu, votre condamnation sera exécutée conformément au droit et aux dispositions 
applicables en (l’Etat d’exécution).

Poursuite éventuelle pour d’autres infractions

Sachez qu’en cas de transfèrement, les autorités de (l’Etat d’exécution) peuvent vous poursuivre, juger ou 
détenir pour toute infraction autre que celle qui est à la base de la condamnation actuelle.

Grâce, amnistie, commutation

Votre transfèrement ne vous empêche pas de bénéficier d’une grâce, d’une amnistie ou d’une commutation de 
la peine susceptible d’être accordée soit par (l’Etat de condamnation) soit par (l’Etat d’exécution).

Révision du jugement initial

Si de nouveaux faits apparaissent après votre transfèrement et justifient, à votre avis, une révision du jugement 
initial rendu en (l’Etat de condamnation), il appartient à (l’Etat de condamnation) de statuer sur tous recours en 
révision.

Cessation de l’exécution

Si pour quelque raison que ce soit, la peine initialement infligée en (l’Etat de condamnation) cesse d’y être 
exécutoire, les autorités de (l’Etat d’exécution), dès qu’elles en sont informées, ordonnent votre libération. De 
même, si la peine purgée en (l’Etat d’exécution) cessait d’y être exécutoire, vous ne serez plus tenu de purger la 
peine initiale, infligée en (l’Etat de condamnation), au cas où vous y retourneriez.

Quelques informations sur la procédure

Vous pouvez exprimer le souhait d’être transféré soit auprès des autorités de (l’Etat de condamnation) soit 
auprès des autorités de (l’Etat d’exécution).

Si les autorités de (l’Etat de condamnation) sont disposées à envisager votre transfèrement, elles fourniront aux 
autorités de (l’Etat d’exécution) des informations concernant votre personne, les circonstances dans lesquelles 
vous avez été reconnu coupable et condamné ainsi que la nature et la durée de la peine qui vous a été infligée. 
Si les autorités de (l’Etat d’exécution) sont disposées à envisager votre transfèrement, elles fourniront à leur tour 
(des informations concernant la nature et la durée de la peine qu’il vous faudrait purger après votre 
transfèrement)1 (les indications quant aux modalités selon lesquelles la peine qui vous a été infligée pourrait être 
convertie après votre transfèrement)2, conjointement avec des informations sur les arrangements en matière de 
remise, de libération conditionnelle, etc., en (l’Etat d’exécution).

Si les deux Etats donnent leur accord à votre transfèrement, on vous demandera si, ayant reçu et examiné les 
informations fournies par (l’Etat d’exécution), vous consentez à être transféré en vertu de la convention.
1. S’applique aux Etats appliquant la procédure de « poursuite de l’exécution ».
2. S’applique aux Etats appliquant la procédure de la « conversion de condamnation ».
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CONSEIL DE L’EUROPE
COMITÉ DES MINISTRES

Recommandation no R (82) 17
du Comité des Ministres aux Etats membres
relative à la détention et au traitement des détenus dangereux

(adoptée par le Comité des Ministres le 24 septembre 1982,
lors de la 350e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, en vertu de l’article 15.b du Statut du Conseil de l’Europe,

Prenant, en considération le fait que parmi la population pénitentiaire figure un certain nombre de détenus 
dangereux ;

Conscient de la nécessité de sauvegarder la sécurité publique et d’assurer l’ordre dans les établissements 
pénitentiaires et leur bon fonctionnement ;

Estimant qu’un traitement approprié devrait également être prévu pour les détenus dangereux ;

Tenant compte de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, de la 
Résolution (73) 5 sur l’ensemble des règles minima pour le traitement des détenus en général et de la 
Résolution (76) 2 sur le traitement des détenus en détention de longue durée en particulier,

Recommande aux gouvernements des Etats membres :

1. d’appliquer, dans toute la mesure du possible, la réglementation pénitentiaire générale aux
détenus dangereux ;

2. de mettre en œuvre les mesures de sécurité uniquement dans les limites où elles s’imposent ;

3. d’exécuter les mesures de sécurité dans le respect de la dignité humaine et des droits de
l’homme ;

4. de s’assurer que les mesures de sécurité soient adaptées aux exigences, qui sont susceptibles
de changer, des différentes catégories de dangerosité ;

5. de contrebalancer, dans toute la mesure du possible, les éventuels effets négatifs des
conditions de détention de sécurité renforcée ;

6. d’accorder toute l’attention nécessaire aux problèmes de santé qui pourraient résulter des
conditions de détention de sécurité renforcée ;

7. de prévoir instruction, formation professionnelle, travail pénal, loisirs et autres activités,
dans la mesure où la sécurité le permet ;

8. d’établir une procédure de révision régulière en vue de s’assurer que la durée de la détention de 
sécurité renforcée et le degré de sécurité n’excèdent pas les besoins ;

9. de faire en sorte que, là où elles existent, les unités de sécurité renforcée comprennent un
nombre approprié de places et de personnel ainsi que tous les moyens nécessaires ;

10. d’assurer une formation et une information adéquates du personnel de tous les niveaux concerné par la 
détention et le traitement des détenus dangereux.
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CONSEIL DE L’EUROPE
COMITÉ DES MINISTRES

Recommandation no R (82) 16
du Comité des Ministres aux Etats membres
sur le congé pénitentiaire

(adoptée par le Comité des Ministres le 24 septembre 1982, 
lors de la 350e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres, en vertu de l’article 15.b du Statut du Conseil de l’Europe,

Considérant l’intérêt des Etats membres du Conseil de l’Europe d’établir des principes communs de politique 
criminelle ;

Considérant que le congé pénitentiaire contribue à rendre les prisons plus humaines et à améliorer les 
conditions de détention ;

Considérant que le congé pénitentiaire est un des moyens de faciliter la réintégration sociale du détenu ;

Vu l’expérience acquise dans ce domaine,

Recommande aux gouvernements des Etats membres :

1. d’accorder le congé pénitentiaire dans la plus large mesure possible pour des raisons médicales, éducatives, 
professionnelles, familiales et d’autres raisons sociales ;

2. de prendre en considération pour l’octroi du congé :

- la nature et la gravité de l’infraction, la durée de la peine prononcée ainsi que le temps de la peine déjà subie,

- la personnalité et le comportement du détenu de même que le risque qu’il peut présenter pour la société,

- la situation familiale et sociale du détenu qui peut avoir changé au cours de sa détention,

- le but du congé, sa durée et ses modalités ;

3. d’accorder un congé pénitentiaire dès que possible et aussi fréquemment que possible compte tenu de ce qui 
précède ;

4. de faire bénéficier du congé pénitentiaire non seulement les personnes détenues dans les prisons ouvertes, 
mais aussi les personnes détenues dans les prisons fermées, à condition que cela ne soit pas incompatible 
avec la sécurité publique ;

5. de prendre les dispositions qui s’imposent afin qu’un congé pénitentiaire puisse, dans toute la mesure du 
possible, être accordé dans des conditions bien définies à des étrangers dont la famille ne réside pas dans le 
pays ;

6. de prendre les dispositions qui s’imposent afin qu’un congé pénitentiaire puisse, dans toute la mesure du 
possible, être accordé aux sans-logis et aux personnes dont le milieu familial n’est pas favorable ;

7. de considérer la possibilité d’accorder un congé aux délinquants faisant l’objet d’une mesure de sûreté et qui 
sont placés dans un établissement autre qu’une prison ;
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8. de n’utiliser le refus d’un congé pénitentiaire comme sanction disciplinaire qu’en cas d’abus du système ;

9. de donner dans la plus large mesure possible au détenu les raisons du refus d’un congé pénitentiaire ;

10. de prévoir la possibilité de réexaminer un refus ;

11. de consulter toutes les fois que cela paraît opportun des autorités autres que pénitentiaires et de rechercher 
leur concours ainsi que celui d’organismes et de personnes pouvant contribuer au bon fonctionnement du 
système ;

12. de s’assurer l’adhésion du personnel pénitentiaire dans son ensemble ;

13. de prévoir les ressources adéquates afin que le système fonctionne efficacement ;

14. d’accorder une attention particulière au fonctionnement et au développement du système des congés 
pénitentiaires et de procéder à son évaluation ;

15. d’informer largement le public des buts, du fonctionnement et des résultats du congé pénitentiaire.
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CONSEIL DE L’EUROPE
COMITÉ DES MINISTRES

Résolution (67) 5

(adoptée par les Délégués des Ministres le 4 mars 1967)

Recherches sur les détenus considérés sous l’angle individuel et sur la communauté pénitentiaire

Le Comité des Ministres,

Considérant que, dans les Etats membres du Conseil de l’Europe, malgré l’existence de mesures de substitution 
aux peines privatives de liberté, un nombre très important de délinquants subissent leurs peines ou sont objet de 
traitement dans les établissements pénitentiaires ;

Considérant la nécessité d’assurer la resocialisation du délinquant et de combattre la récidive ;

Considérant que ces buts ne sont pas suffisamment atteints, car la récidive demeure importante parmi les 
anciens détenus ;

Considérant également les dépenses considérables que le traitement institutionnel représente pour les 
gouvernements et, par conséquent, la nécessité d’accroître au maximum l’efficacité de ce traitement ;

Considérant dès lors qu’il est nécessaire de procéder à une étude approfondie, d’une part, des détenus 
envisagés sous l’angle individuel et, d’autre part, de la communauté pénitentiaire ;

Considérant qu’un des buts du Conseil de l’Europe en matière de problèmes criminels est de promouvoir des 
recherches criminologiques par l’échange d’informations et par la coordination des efforts dans ce domaine ;

Considérant que cette coopération permettrait l’harmonisation des mesures de politique criminelle européenne ;

Vu les recommandations de la 3e Conférence de Directeurs d’Instituts de recherches criminologiques,

Recommande aux gouvernements :

(a) d’encourager les recherches sur les détenus et la communauté pénitentiaire, notamment en créant des 
centres de recherches au sein de l’administration pénitentiaire ou en soutenant les recherches entreprises par 
des organisations indépendantes ;

(b) de faciliter la tâche des chercheurs en leur accordant l’accès aux établissements pénitentiaires et en 
assurant la collaboration des services publics ;

(c) de tenir compte des résultats de ces recherches lors de l’établissement des mesures de politique criminelle ;

(d) de promouvoir des recherches pour l’évaluation des résultats des nouvelles mesures de politique criminelle 
et d’entreprendre plus particulièrement des recherches lorsque des changements sont apportés ou envisagés ;

Recommande plus particulièrement que les recherches promues ou envisagées par les gouvernements soient 
effectuées compte tenu des divers aspects du traitement institutionnel :

(a) que les recherches sur les détenus considérés sous l’angle individuel soient effectuées :
(i) par des études cliniques ;
(ii) par des études comparées de la personnalité du délinquant avant et après l’exécution de la mesure ;
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(iii) par des études du comportement du sujet après le traitement, en relation avec celui-ci ;
(iv) par des études des corrélations existant entre les caractéristiques des délinquants et les effets des divers 
traitements appliqués ;

(b) que les recherches sur la communauté pénitentiaire soient effectuées :
(i) par des études du rôle, des conceptions et des attitudes des prisonniers ;
(ii) par des études du rôle, des conceptions et des attitudes du personnel pénitentiaire ;
(iii) par des études des relations entre ces deux groupes qui composent le système social global de la prison ;
(iv) par des études relatives aux facteurs qui font obstacle aux changements de la structure sociale des prisons 
et provoquent une grande résistance aux réformes dans l’organisation pénitentiaire.
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CONSEIL DE L’EUROPE
COMITÉ DES MINISTRES

Résolution (62) 2

(adoptée par les Délégués des Ministres le 1er février 1962)

Droits électoraux, civils et sociaux du détenu Recommandation 195

Le Comité des Ministres,

Vu la Recommandation 195 de l’Assemblée Consultative, relative à la réforme pénale ;

Vu la résolution adoptée le 6 juin 1961 à Paris par les ministres participant à la Conférence des Ministres 
européens de la Justice ;

Considérant la nécessité de promouvoir dans les pays membres du Conseil de l’Europe un système 
pénitentiaire assurant la protection de la société dans le respect de la dignité de l’homme ;

Considérant qu’il convient de compléter à cette fin l’« Ensemble des règles minimum pour le traitement des 
détenus », adopté le 30 août 1955 par le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, en précisant d’un commun accord les limites que le régime de détention peut 
légitimement apporter à l’exercice par le détenu des droits inséparables de sa personnalité,

Recommande aux gouvernements des pays membres du Conseil de l’Europe l’application des dispositions 
suivantes dans le respect de leurs principes constitutionnels et de leurs engagements internationaux :

A. Principes généraux

1. Les présentes règles précisent l’incidence de la détention sur les droits électoraux, civils et sociaux qui 
appartiendraient au détenu, prévenu ou condamné s’il se trouvait en liberté. Elles constituent des exemples 
d’application de principes minimum communs.

2. Lorsque, dans un Etat, la privation des droits visés au point 1 résulte de la loi ; il est souhaitable que ces 
règles soient prises en considération lors d’une éventuelle modification législative.

Dans un silence de la loi, elles doivent être considérées comme l’expression de la conscience juridique européenne.
3. Les présentes règles posent en principe, que le seul fait de l’incarcération n’enlève pas au détenu les droits 
précités. Leur exercice peut, cependant, être limité lorsqu’il est incompatible avec les buts de la privation de 
liberté ou avec le maintien de l’ordre et de la sécurité dans l’établissement pénitentiaire

4. En aucun cas, les règles énoncées dans la présente résolution ne seront interprétées comme limitant ou 
portant atteinte aux droits et aux libertés reconnus par la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés fondamentales et par son Protocole additionnel.

B. Droits électoraux

5. Si la loi permet de voter sans comparution personnelle dans le local de vote, cette faculté est reconnue au 
détenu dans la mesure où il n’est pas privé de son droit de vote par une disposition légale ou par une décision 
judiciaire.

6. Le détenu appelé à voter est mis à même de recevoir les informations utiles pour l’exercice de ce droit.
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C. Droits civils

7. (a) Sous réserve des dispositions figurant au point 8, le seul fait de la détention n’empêche pas le détenu 
d’exercer ses droits civils personnellement ou par l’entremise d’un représentant.

(b) Si le détenu se trouve dans l’impossibilité d’exercer personnellement ses droits, il pourra se faire représenter.

8. L’autorité pénitentiaire peut s’opposer à l’exercice par le détenu de ses droits civils :

(a) lorsque cet exercice est incompatible avec les buts de la détention ou du traitement pénitentiaire,

(b) lorsque, dans le cas d’un condamné, cet exercice peut être différé sans péril jusqu’à la mise en liberté de 
l’intéressé.

D. Droits sociaux

9. Le seul fait de la détention n’altère pas les droits aux prestations de sécurité sociale acquis par le détenu 
avant son incarcération.

10. Les mesures nécessaires seront prises afin que, pendant son séjour en prison, le détenu conserve, dans la 
mesure du possible, ses droits aux dites prestations.

11. Le paiement des prestations au détenu peut être suspendu ou réduit pendant la détention. Cette disposition 
ne s’applique pas aux pensions auxquelles le détenu peut prétendre en contrepartie des versements provenant 
exclusivement de sa contribution personnelle.

Les prestations destinées aux personnes qui sont à la charge du détenu continuent à être payées, mais elles 
sont versées directement à leurs bénéficiaires, avec ou sans le consentement du détenu.

E. Protection des droits

12. Le détenu peut toujours défendre en justice. En qualité de demandeur, il est autorisé à continuer les 
procédures pendantes au moment de son incarcération si les actes nécessaires à cette fin ne peuvent être 
différés sans inconvénient jusqu’à sa libération.

13. Le détenu peut également engager une action nouvelle si elle ne peut être différée sans inconvénient 
jusqu’à sa libération et si cette initiative est compatible avec les buts de la détention ou du traitement 
pénitentiaire.

14. Le détenu ne peut pas exiger de comparaître personnellement devant la juridiction saisie s’il n’y est pas 
obligé par une disposition légale ou par une décision judiciaire.

15. Dans les procédures civiles et administratives auxquelles les présentes règles lui permettent d’être partie, le 
détenu peut s’entretenir et correspondre avec la personne habilitée à défendre ses intérêts.

16. Sous réserve des règles particulières qui régissent les communications avec les avocats, les visites et la 
correspondance du détenu peuvent être contrôlées par l’autorité compétente.

17. En vue d’assurer la sauvegarde de ses intérêts, le détenu jouit de la faculté de s’adresser par écrit et sans 
délai aux autorités et organismes qualifiés. Les correspondances émanant desdites autorités et desdits 
organismes sont remises sans retard à leur destinataire.



 

 

 



 

 

 




